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Résumé : Cet article décrit les expériences et les enseignements obtenus sur la création de services sûrs d’avortement du deuxième trimestre en situation de ressources limitées dans le secteur de la santé publique de trois pays : Népal, Viet Nam et Afrique du Sud. Les étapes clés étaient l’obtention des autorisations, la sélection des méthodes d’avortement, l’organisation des centres, l’acquisition des équipements et fournitures nécessaires, la formation du personnel, la mise en place et la gestion des services et la garantie de qualité. Plusieurs mois sont parfois nécessaires pour obtenir l’autorisation d’introduire ou d’élargir les services d’avortement du deuxième trimestre. Des activités de plaidoyer sont souvent requises pour sensibiliser les acteurs clés de l’administration et du système de santé. Les prestataires et leurs équipes exigent une formation approfondie, notamment une clarification des valeurs ; après la formation, un suivi et un soutien préviennent l’épuisement professionnel et garantissent la qualité des soins. L’article montre que des services de bonne qualité d’avortement au deuxième trimestre sont possibles même dans les environnements aux ressources les plus limitées. En fin de compte, les améliorations dans ces services aideront à réduire la morbidité et la mortalité liées à l’avortement. 
